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 DÉPARTEMENT AFFILIATION 

   
 

Numéro Accord SECUline :  réservé au CCSS 

      
 

Demande d’utilisation  
 

    Nouvelle demande     Modification de l'accord numéro  
 
 
DEMANDEUR : 
 

Matricule de l'entreprise:              

Dénomination:  

Adresse:  
 
SECUline sera utilisé pour les transferts des fichiers dont inventaire en annexe,  
 

 se rapportant à notre entreprise dont matricule ci-dessus. 
et/ou

 se rapportant aux entreprises pour lesquelles notre entreprise est le mandataire officiel. 
Les coordonnées de ces entreprises sont reprises sur le relevé annexé. 

 
 
Nous avons pris bonne note que le système SECUline ne sera opérationnel qu'avec une installation 
correcte du produit SOFiE du Cetrel S.A. (contrat à conclure avec le CETREL S.A.). 
 

CETREL S.A.    Service Commercial 
téléphone : 3 55 66 - 444  /  e-mail : commercial@cetrel.lu  /  site : www.cetrel.lu 

 
 
 
Nom du responsable:  Tél.:  
 
 
Signature:  Date.:  
 
 
La présente demande est à adresser au 

CCSS 
Service SECUline 
L-2975 LUXEMBOURG 
Téléphone. : 4 01 41 – 2585 



 

  
 
 
 

INVENTAIRE des procédures SECUline  (version  2009 ) 
 
 
Procédures fournis par défaut dans le cadre du service SECUline : 
     
Déclaration des salaires  DECSAL SALMAN SALRET 
     
Contrôle des cotisations pour chambres professionnelles CHAPRO   
     
Communications supplémentaires du CCSS (format PDF) INFORM   
     
Contrôle des cotisations et remboursements CALCUL PLAFAN  
     
     
Transferts autorisés d'office dans le cadre du service SECUline, à utiliser au gré de l'employeur : 
     
Demande matricules des salariés  DEMMAT CARTID MATASS 
     
Déclaration des affiliations  DECAFF AFFRET  
     
Déclaration des périodes de maladie  DECMAL MALRET  
     
     
Transferts réservés aux seules entreprises de travail intérimaire : 
 
Demande matricule entreprise utilisatrice  DEMUTI MATUTI  
     
Déclaration des affiliations des intérimaires  DECINT INTRET  
     
 
Transferts pour lesquels une demande spécifique auprès de la CNAP est nécessaire : 
 
Demande des estimations de pension  DEMPEN PENEST  
     
 
L'option DEMPEN (demande des estimations de pension) sera soumise à l'agrément de la Caisse 
nationale d'assurance pension. 
 
 
N.B. Les règles d'utilisation et les procédures sont décrites en détail sur notre site internet 

www.seculine.lu
 
 Dès mise en production de toute nouvelle procédure vous serez informés par l'intermédiaire de 

la procédure INFORM. 

http://www.seculine.lu/
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